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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ; RS E 2 05) en vigueur dès le 1er janvier 2011, la Chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA; RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du
19 juin 1959 (LAI; RS 831.20).

A/1416/2013 - 4/8 - Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
a) La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine des assurances sociales. Sur le plan
matériel, le point de savoir quel droit s’applique doit être tranché à la lumière du principe
selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits (ATF 130 V 229 consid. 1.1 et les références).
Les règles de procédure s’appliquent quant à elles sans réserve dès le jour de son entrée en
vigueur (ATF 117 V 71 consid. 6b). b) Les décisions contre lesquelles la voie de
l'opposition n'est pas ouverte sont sujettes à recours dans le délai de 30 jours suivant leur
notification (art. 56 et 60 LPGA). Conformément à l'art. 38 al. 1 LPGA, le délai commence
à courir le lendemain de la communication. Une communication qui n'est remise que contre
la signature du destinataire ou d'un tiers habilité est réputée reçue au plus tard sept jours
après la première tentative infructueuse de distribution (art. 38 al. 2bis LPGA). La règle de
la fiction de la notification à l’échéance du délai de garde a été constamment confirmée par
les tribunaux fédéraux (ATF 137 III 208 consid. 3.1.3; 134 V 49 consid. 4 p. 51; arrêts du
Tribunal fédéral 6B_679/2012 du 12 février 2013 consid. 2.2; 1C_549/2009 du 1er mars
2010). Il convient de préciser à cet égard que cette fiction légale n'est pas influencée par le
délai de retrait fixé par la poste: que ce délai soit plus long ou ait été prolongé ne modifie
pas l'échéance légale des sept jours (Yves DONZALLAZ, Loi sur le Tribunal fédéral,
commentaire, n. 1089 ad art. 44 et la référence sous note n° 2553). La notification est
censée avoir eu lieu le septième jour du délai de garde, quand bien même il ne s'agirait pas
d'un jour ouvrable (ATF 127 I 31 consid. 2b p. 34 s.; Kathrin AMSTUTZ/Peter ARNOLD,
Basler Kommentar, n. 34 ad art. 44). Le jour de l'échec de la notification est pris en compte
dans le calcul du délai de garde (Yves DONZALLAZ, op. cit., n. 1113 ad art. 44). Enfin, les
délais en jours ou en mois fixés par la loi ne courent pas du 7ème jour avant Pâques au
7ème jour avant Pâques inclusivement (art. 38 al. 4 let. a LPGA). c) En l'espèce, la décision
querellée a été notifiée à la recourante par courrier recommandé du 25 mars 2013. Non
retiré par la destinataire, la poste l'a retourné à l'intimé qui l'a réceptionné le 9 avril 2013. Il
convient par conséquent d'admette que la fiction de la notification a eu lieu à l'échéance du



délai de garde de sept jours, soit le 1er avril 2013, de sorte que le délai de recours a
commencé à courir le 2 avril 2013. Compte tenu toutefois de la suspension des délais de
recours durant la période de Pâques – du 24 mars au 7 avril 2013 inclus -, le délai de recours
n'a commencé à courir que le 8 avril et est parvenu à échéance le 7 mai 2013.

A/1416/2013 - 5/8 - Au vu de ce qui précède, le recours interjeté le 2 mai 2013 en la forme
prescrite est recevable (cf. ég. art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 - LPA; E 5 10).

E. 3
L'objet du litige porte sur le droit de la recourante à une rente d'invalidité.

E. 4
Préalablement, la Cour de céans relève que par trois fois, l'intimé a rendu des décisions de
refus de rente d'invalidité, au motif que la recourante – de nationalité colombienne - ne
remplissait pas les conditions d'assurance au moment de la survenance de l'invalidité, fixée
au 1er mai 1993. Il n'est pas contesté que la recourante est invalide à 100 % depuis cette
date, en raison de la sclérose en plaques. Elle fait valoir cependant qu'elle a été naturalisée
suisse en 2012, de sorte que le droit à la rente doit lui être reconnu depuis le 27 novembre
2012. La recourante ne produit aucun document à l'appui de ses allégués. Il ressort
cependant de la base de données de l'Office cantonal de la population qu'elle a été
naturalisée en date du 6 novembre 2012. Il convient d'examiner si la nationalité suisse de la
recourante peut avoir une incidence sur son droit à la rente.

E. 5
a) Dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2000, l'art. 6 al. 1 LAI contenait certes
une clause d'assurance: les ressortissants suisses et étrangers ainsi que les apatrides avaient
droit aux prestations conformément aux dispositions de la LAI, s'ils étaient assurés lors de
la survenance de l'invalidité (ou de l'impotence). Ont droit à une rente ordinaire les assurés
qui, lors de la survenance de l'invalidité, comptent une année entière au moins de cotisations
(art. 36 al. 1 LAI). Selon l'art. 36 al. 2 LAI, les dispositions de la LAVS sont (sous réserve
de l'art. 36 al. 3 LAI) applicables par analogie au calcul des rentes ordinaires (voir à ce
propos ATF 124 V 159); le Conseil fédéral peut édicter des prescriptions complémentaires.
Une année de cotisations est entière lorsque l'assuré a été soumis pendant plus de onze mois
au total à l'obligation de payer des cotisations et que les cotisations correspondantes ont été
payées (art. 50 RAVS, teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 1996). Pour pouvoir
bénéficier d'une rente de l'assurance-invalidité selon l'art. 6 al. 2 de la LAI dans sa teneur en
vigueur jusqu'au 31 décembre 1996, la recourante, ressortissante d'un Etat avec lequel la
Suisse n'a pas conclu de convention de sécurité sociale, devait compter dix années entières
de cotisations ou quinze années ininterrompues de domicile en Suisse avant la survenance
de l'invalidité.

A/1416/2013 - 6/8 - Or, ces conditions n'étaient à l'évidence pas remplies : la recourante
était en effet arrivée en Suisse en 1991 et ne comptait que quatre mois de cotisations lors de
la survenance de l'invalidité le 1er mai 1995. b) L'art. 6 al. 1 LAI a été modifié avec effet au
1er janvier 2001 par le ch. 1 de l'annexe à la modification de la LAVS du 23 juin 2000 (RO
2000 2677 et 2682) en ce sens que la clause d'assurance a été supprimée (voir à ce sujet
Alessandra PRINZ, Suppression de la clause d'assurance pour les rentes ordinaires de l'AI:
conséquences dans le domaine des conventions internationales, Sécurité sociale [CHSS]



2001 p. 42 ss). La suppression de la clause d'assurance est l'expression de la volonté du
législateur de ne plus accorder la même importance qu'autrefois aux conditions d'assurance
(Message du 28 avril 1999 concernant une modification de la loi sur l'assurance- vieillesse
et survivants [révision de l'assurance facultative], FF 1999 4617 ch. 214). L'absence au
moment de la survenance du cas d'assurance d'une condition permettant l'ouverture du droit
ne pouvait plus désormais empêcher, de manière générale et pour une durée illimitée, tout
réexamen du cas. A cet égard, la jurisprudence a précisé que si un ressortissant étranger
acquérait à un moment déterminé la nationalité suisse, l'examen de son droit à des
prestations des assurances sociales suisses devait se faire, à compter de ce moment précis,
selon les règles applicables aux ressortissants suisses (arrêt I 142/04 du 19 septembre 2006
consid. 6.3, in SVR 2007 IV n° 20 p. 70). Selon l'art. 32 al. 1 RAI en corrélation avec les
articles 50 RAVS et 29ter al. 2 LAVS (en vigueur dès le 1er janvier 1997), une année de
cotisations est entière lorsqu'une personne a été assurée au sens des articles 1er ou 2 LAVS
pendant plus de onze mois au total et que, pendant ce temps-là, soit elle a versé la cotisation
minimale (variante I), soit son conjoint au sens de l'art. 3 al. 3 LAVS a versé au moins le
double de la cotisation minimale (variante II) ou, enfin, elle peut se prévaloir de
bonifications pour tâches éducatives ou pour tâches d'assistance (variante III). A la
différence de la situation qui existait avant l'entrée en vigueur de la dixième révision de
l'AVS (cf. ATF 111 V 106 consid. 1b, ATF 110 V 280 consid. 1a), un assuré peut donc,
selon le nouveau droit, satisfaire à l'exigence de la période minimale de cotisations d'une
année ouvrant droit à une rente ordinaire de l'AVS/AI, sans avoir payé personnellement des
cotisations (ATF 125 V 253). Ces dispositions légales plus favorables introduites par la
dixième révision de l'AVS ne s'appliquent toutefois pas aux cas d'assurance survenus sous
l'empire de l'ancien droit et pour lesquels le droit à une rente a été nié, parce que la
condition de la durée minimale de cotisations (ancien art. 29 al. 1 LAVS) n'était pas réalisée
(arrêt non publié K. du 23 mars 1999). En d'autres termes, lorsque l'invalidité est survenue
avant le 1er janvier 1997 et que le droit à une rente a été refusé au requérant ressortissant
d'un Etat avec lequel la Suisse n'a pas conclu de convention

A/1416/2013 - 7/8 - de sécurité sociale, parce qu'il ne comptait pas dix années entières de
cotisations ou quinze années ininterrompues de domicile en Suisse, cette personne peut
prétendre à une telle rente si elle remplit les conditions prévues par le nouveau droit (art. 6
al. 2 LAI), en particulier la condition d'une durée minimale de cotisations d'une année lors
de la survenance de l'invalidité (ATF 126 V 5; voir Jürg BRECHBÜHL, 10e révision de
l'AVS : Aspects du droit transitoire, in: Sécurité sociale 1996, p. 246; message précité, p.
122). Les dispositions transitoires ne suppriment pas cette dernière condition : elles n'ont
pas pour objet de placer les assurés auxquels elles s'appliquent dans une situation plus
avantageuse que les personnes pour lesquelles le cas d'assurance est survenu après le 1er
janvier 1997. En l'espèce, le fait juridiquement déterminant est la survenance de l'invalidité
de la recourante qui a été fixée à 100% dès le 1er mai 1993. Il est établi qu'à cette date, la
recourante ne comptait pas une année entière de cotisations. Par ailleurs, les dispositions
légales plus favorables introduites par la 10ème révision de la LAVS ne trouvent pas
application, le cas d'assurance étant survenu sous l'empire de l'ancien droit. S'agissant de
l'aggravation de l'état de santé alléguée, elle est sans pertinence, dans la mesure où le taux
d'invalidité de la recourante était déjà reconnu à hauteur de 100% lors de sa première
demande de prestations. Si les conditions d'assurance ne sont pas remplies lors de la
survenance de l'invalidité, les mesures ultérieures du même genre, visant le même genre,
visant le même cas et la même atteinte à la santé, ne sont pas à la charge de l'assurance



invalidité (ATF 108 V 63 consid. 2b). Au vu de ce qui précède, l'acquisition de la
nationalité suisse n'a, dans le cas d'espèce, pas d'incidence sur le droit à une rente de
l'assurance-invalidité. C'est par conséquent à juste titre que l'intimé a refusé d'allouer une
rente de l'assurance- invalidité à la recourante.

E. 6
Le recours, mal fondé, doit être rejeté. La procédure de recours en matière de contestations
portant sur l'octroi ou le refus de prestations d'assurance-invalidité est soumise à des frais de
justice (cf. art. 69 al. 1bis LAI). L'émolument, fixé à 200 fr., est mis à la charge de la
recourante, qui succombe.
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